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Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives 

 SAISON 2019/2020  

 

PROCES-VERBAL N° 9 

 

Réunion du mardi 24 septembre 2019 

 

Président : M. DENIS 

Présents : MM. ORTUNO – LAWSON 

Excusés : MM. JEREMIASCH – GODEFROY – LANOIX – MARTIN – VESQUES 

 
 

CLASSEMENT ECLAIRAGE FEDERAL 

 
VILLE  D’AULNAY SOUS BOIS (93) 
STADE DU MOULIN NEUF – NNI 93 005 02 01 
Mesures relevées par M. ORTUNO le 19 septembre 2019. 
Total des points : 8067 lux 
Eclairement moyen : 323 lux 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport E min/E max : 0,50 
Avis favorable pour une confirmation de classement en niveau E3. 
 
 
 

CLASSEMENT ECLAIRAGE REGIONAL 

 
VILLE DE BAGNEUX (92) 
PARC DES SPORTS – NNI 92 007 01 01  
Mesures relevées par M. MARTIN le 19 septembre 2019. 
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Total des points : 4729 lux. 
Eclairement moyen : 189 lux. 
Facteur d’uniformité : 0,94. 
Rapport E min/E max : 0,84. 
Avis favorable pour une confirmation de classement en niveau E5 pour une durée de 2 ans à 
compter du 24/09/2019. 
 
 
 

CLASSEMENT D’UN ECLAIRAGE FUTSAL 

 
VILLE DE PARIS (75) 
GYMNASE PIERRE DE COUBERTIN – NNI 75 116 99 01 
Mesures relevées par M. MARTIN le 13 septembre 2019. 
Total des points : 16974 lux. 
Eclairement moyen : 1132 lux. 
Facteur d’uniformité : 0,88. 
Rapport E min/E max : 0,74. 
Hauteur des feux sous plafond : 12 m. 
Avis favorable pour un classement initial en niveau EFutsal 1. 
 
 
 

CLASSEMENT TERRAINS SYNTHETIQUE 

 
VILLE DE BAGNEUX (92) 
PARC DES SPORTS – NNI 92 007 01 01 
Installations visitées par M. MARTIN le 18 septembre 2019. 
La C.R.T.I.S. donne un avis favorable pour un classement initial en niveau 5 SYE, sous réserve 
de la C.F.T.I.S.. 
 
 
VILLE DE NOISY LE SEC (93) 
COMPLEXE SPORTIF PAUL LANGEVIN – NNI 93 053 02 01 
Installations visitées par M. ORTUNO le 23 septembre 2019. 
La C.R.T.I.S. donne un avis favorable pour une confirmation de classement en niveau 6 SYE, 
sous réserve de la C.F.T.I.S. (tests in situ réalisés en 2018). 
 
 
VILLE D’ALFORVILLE (94) 
PARC DES SPORTS DU VAL DE SEINE 3 – NNI 94 002 01 03 
Installations visitées par M. LAWSON le 12 septembre 2019. 
La C.R.T.I.S. donne un avis favorable pour une confirmation de classement en niveau 5 SYE, 
sous réserve de réception des tests in situ, des plans des vestiaires et du terrain et de l’A.O.P. 
ou de l’attestation de capacité. 
 
 
 

CLASSEMENT D’UNE INSTALLATION SPORTIVE FUTSAL 

 
VILLE DE PARIS (75) 
GYMNASE PIERRE DE COUBERTIN– NNI 75 116 99 01 
Installations visitées par M. MARTIN le 13 septembre 2019. 
La C.R.T.I.S. émet un avis favorable pour un changement de niveau en classement de niveau 1, 
sous réserve de la C.F.T.I.S.. 
 
 
 

CLASSEMENT TERRAIN DE NIVEAU REGIONAL 
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VILLE DE CRETEIL (94) 
STADE BASE CENTRALE (ex APSAP) – NNI 94 028 02 05 
Installations visitées par M. CARRETO de la C.D.T.I.S. du District du VAL DE MARNE le 21 juin 2019. 
La C.R.T.I.S. donne un avis favorable pour une confirmation de classement en niveau 5 jusqu’au 
24/09/2029. 
 
 
VILLE DE ST REMY LES CHEVREUSES (78 
STADE GUY DE COUBERTIN – NNI 78 575 01 01 
Installations visitées par M. ALEXANDRE de la C.D.T.I.S. du District des YVELINES le 24 septembre 
2019. 
La C.R.T.I.S. donne un avis favorable pour une confirmation de classement en niveau 5, jusqu’au 
22/04/2019. 
 
 
 

AVIS PREALABLE ECLAIRAGES 

 
VILLE DE VITRY/S/SEINE (94) 

COMPLEXE SPORTIF GEORGES GOSNAT – NNI 94 081 04 01 

La Commission prend connaissance de la Demande d’avis préalable pour un éclairage et des 
documents transmis. 
Elle donne un avis favorable sur le projet pour un niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 207 Lux 
Facteur d’uniformité : 0,79 
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
 
 

VILLE DE LOGNES (77) 

PARC DES SPORTS DU SEGRAIS – NNI 77 258 02 02 

La Commission prend connaissance de la Demande d’avis préalable pour un éclairage et des 
documents transmis. 
Elle donne un avis favorable sur le projet pour un niveau E Foot A11 (existant). 
Eclairement moyen horizontal : 166 Lux 
Facteur d’uniformité : 0,75 
Rapport Emini/Emaxi : 0,57 
 
 
 

DEMANDE D’AVIS PREALABLE D’UNE INSTALLATION SPORTIVE 

 
VILLE DE VITRY SUR SEINE (94) 
COMPLEXE SPORTIF GEORGES GOSNAT - NNI 94 081 04 01 
Cette installation était classée au niveau 6 S jusqu'au 26/05/2019. 
La Commission prend connaissance de la demande d'avis préalable pour la réalisation d’un terrain en 
gazon synthétique et des documents transmis. 
Elle émet un AVIS PREALABLE FAVORABLE pour la mise en place d'un terrain en gazon 
synthétique en niveau 6 SYE (terrain de 100mx60m),sous réserve du respect du Règlement des 
Terrains applicable depuis le 31 mai 2014. 

La Commission rappelle que les dispositions relatives aux exigences des performances sportives de 
sécurité et de durabilité doivent être réalisées in-situ à la mise en service et après chaque échéance 
de cinq années d'utilisation. 
 
 
VILLE DE LOGNES (77) 
PARC DES SPORTS DU SEGRAIS – NNI 77 258 02 02 et 02 03 
Cette installation était classée au niveau 5 et 6 s. 
La Commission prend connaissance de la demande d’avis préalable pour une installation avec des terrains en 
gazon synthétique et des documents transmis.  
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Elle émet un AVIS PREALABLE FAVORABLE pour la mise en place d’un gazon synthétique de niveau 6 
SYE (terrain de 100mx60m) et A8 SYE sous réserve du respect du Règlement des Terrains applicable 
depuis le 31 mai 2014, avec la prise en compte des observations suivantes : 
La Commission rappelle que les dispositions relatives aux exigences des performances sportives de sécurité 
et de durabilité doivent être réalisées in situ à la mise en service et après chaque échéance de cinq années 
d’utilisation. 
 


